
Chère riveraine, cher riverain,

À partir du 20 novembre, Beliris entame les travaux de réaménagement 
du rond-point Schuman, de la rue de la Loi entre le pont de la chaussée 
d’Etterbeek et l’avenue de la Joyeuse Entrée ainsi que l’avenue de la joyeuse 
Entrée entre l’avenue de Cortenberg et la rue de la Loi.

Ce chantier se déroule en plusieurs phases, en commençant par le centre du rond-point. 
Nous vous tiendrons régulièrement informés de l’avancement du chantier et de toute 
information pertinente via des lettres d’informations détaillées à chaque nouvelle phase.

Nous vous remercions d’avance pour votre compréhension et votre patience.

Travaux prévus

À partir du 20 novembre 2023, les travaux débuteront par la mise à niveau du rond-point, 
la suppression du mobilier et l’abattage des arbres situés en son centre, nécessaire à la 
mise en œuvre du projet. Toutefois, à la fin du projet, la rue de la Loi et la future place 
seront davantage végétalisées.
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RÉAMÉNAGEMENT DU ROND-POINT SCHUMAN 
ET DE SES ABORDS

Planning

Le délai des travaux est estimé pour cette première phase à 
environ 5 semaines. La seconde phase, qui débutera en janvier 
2024, commencera par l’avenue de la Joyeuse Entrée. La durée 
des travaux est estimée à environ 2 ans.

1. Centre du rond-point : 20 novembre – 22 décembre 2023 
       13 - 15 décembre : mise en pause du chantier pour le 

Sommet européen 
2. Avenue de la Joyeuse Entrée
3. Rue de la Loi
4. L’esplanade et le rond-point

Des intempéries ou des circonstances imprévisibles peuvent 
générer des changements de planning. Retrouvez les infos les 
plus récentes sur www.beliris.be.

Aspects pratiques

Tout au long du chantier, la circulation sera déviée en fonction 
des travaux en cours. L’accès aux commerces et aux bâtiments 
sera assuré tout au long de la durée du chantier.  

Pour cette première phase de travaux, la circulation sera 
réduite à deux bandes dans l’avenue de Cortenbergh et dans 
la partie nord du rond-point (côté rue Archimède - avenue de 
Cortenbergh), et à une bande dans la partie sud du rond-point 
(côté rue Froissart - avenue d’Auderghem).

Le maître d’ouvrage fédéral Beliris et l’entrepreneur Colas Noord 
NV s’engagent à réduire les nuisances au maximum et à réaliser 
les travaux dans les délais les plus courts possibles. 

Pour toute question pratique ou urgence liée aux 
travaux, prenez contact avec l’ombudsman du chantier: 
M. Johan Van Laer via le n°0485 08 74 70.

Restez informés ! Inscrivez-vous 
à la newsletter.
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